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L’ARS BFC doit renforcer son partenariat et le dialogue avec l’ensemble des parties prenantes : les 

usagers, les acteurs institutionnels, les professionnels de santé et leurs représentants, les établissements 

sanitaires et médico-sociaux et les élus des collectivités territoriales dans le cadre des instances de 

démocratie en santé « officielles ». En parallèle, pour une démocratie en santé renforcée au sein des 

territoires, elle doit également explorer de nouvelles formes de participation citoyenne. C’est dans 

l’interaction entre ces 2 formes de démocratie (représentative et participative) qu’émergeront les 

propositions les plus pertinentes issues de la société civile. 

Le département pilotage et démocratie en santé anime la démocratie en santé dans la région, d’une part, 

en pilotant et/ou coordonnant les instances représentatives ad hoc (CRSA et ses commissions spécialisées) 

et, d’autre part, en mettant en œuvre des actions participatives visant à associer les citoyens à la réflexion 

sur leur santé et l’organisation du système de santé. Cette participation citoyenne passe également par la 

valorisation des droits collectifs et individuels des usagers en général et par la formation des représentants 

d’usagers en particulier. 

En 2016, notre action et les financements demandés s’organiseront  autour de 2 sujets : 

- la reconduction du financement des 2 CISS Bourgogne et Franche-Comté 

- la gestion des crédits notifiés « FIR Démocratie en santé» pour organiser  

o l’appel à projets annuel 

o des actions à la main de l’ARS : journées grand public, formations, débats, rencontres… 

dont  celles, nouvelles, développées dans le cadre du projet métier « Démocratie participative 

et droits des usagers » 

 

Axes              Financement  2015               Financement 2016 

1) Financement des CISS Bourgogne Franche-

Comté 

112 150 € 106 150 € 

2)  Appel à projet BFC 160 884 € 100 000 € 

3)  Actions ARS BFC (dont projet prioritaire métier) 210 872 € 230 000 € 

TOTAL GENERAL volet démocratie en santé   483 906 € 436 150 € 
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1. Financement des deux Collectifs inter associatifs sur la santé (CISS) de la région BFC 

 

Rappel : la circulaire FIR stipule que les crédits FIR Démocratie en santé notifiés par le Ministère ne doivent 

pas être alloués au fonctionnement des CISS. 

En 2016, année de transition permettant l’élaboration d’un projet de fusion des deux structures, nous 

proposons de doter : 

1- le CISS Bourgogne à hauteur de 40 000 € (en crédits de fonctionnement). Des compléments de 

financements (crédits d’intervention) pourront leur être attribués via l’appel à projet organisé sur 

les fonds FIR Démocratie sanitaire. L’augmentation de 5 000 € de leur dotation de fonctionnement 

en regard de l’année 2015 est justifiée par l’investissement supplémentaire demandé par l’ARS BFC 

pour la réalisation en 2016 d’un projet concerté entre les 2 CISS devant débouché à la fusion des 2 

entités à échéance 2017, suite à la réforme territoriale.  

2- le CISS Franche-Comté à hauteur de 66 150 € afin de préserver l’emploi de la coordinatrice 

souhaitée par l’ex ARS FC.  

 

Axes Propositions 2016 Priorisation & 

Engagement 

1) Financement du CISS Bourgogne 40 000 € Priorité 1  

Annuel (dans le cadre d’une 

convention à rédiger) 

2)  Financement du CISS Franche Comté 66 150 € Priorité 1  

Annuel (dans le cadre d’une 

convention à rédiger) 

CISS : TOTAL 2016 106 150 €   

 

Le CISS Bourgogne a été doté en 2015 d’une enveloppe de 35 000 €. Il a été également soutenu via l’appel à 

projet FIR Bourgogne 2015 (8 500 € en 2015). Le CISS Franche-Comté a été doté en 2015 d’une enveloppe 

de 77 150 euros (fonctionnement et intervention). 

 

2. Les crédits notifiés FIR Démocratie sanitaire 

 

Ces crédits notifiés 2016 pourraient être utilisés de deux façons : une partie pourrait être attribuée à l’appel 

à projet, le reste « à la main » de l’ARS BFC pour le financement de dispositifs déjà existant ou la mise en 

place d’actions qui contribuent à la démocratie en santé ; et notamment celles mises en œuvre dans le 

projet métier « Participation citoyenne et droits des usagers ». 

A. Appel à projets annuel CRSA / ARS BFC 

 

Les  orientations de cet appel à projet Bourgogne Franche-Comté pourraient être les suivantes, 

sous réserve des orientations définies par la CRSA BFC : 

� Promouvoir / communiquer sur les droits des usagers  

� Proposer des formations diversifiées des usagers ou de leurs représentants d’usagers  

� Mettre en œuvre des initiatives de participation citoyenne sur des thèmes de santé. 
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Axes Propositions 2016 Priorisation & 

Remarques 

Appel à projet CRSA / ARS  100 000 €  

AAP BFC : TOTAL 2016 100 000 €  Priorité 1  

 

 

 

B. Crédits à la main de l’ARS BFC 

 

Ils seraient dédiés : 

 -  à la mise en œuvre d’actions complémentaires à celles initiées par les acteurs régionaux via 

l’AAP  comme  

� Développer la participation des instances de démocratie en santé, par le biais de la 

formation, de rencontres thématiques et/ou en proposant un budget 

d’intervention propre aux instances pour leur permettre de développer des projets 

en lien avec leur thématiques 

� Organiser une offre de formation diversifiée des usagers ou de leurs représentants 

d’usagers  notamment du fait de l’obligation nouvelle de formation apparue dans la 

loi de modernisation du système de santé pour les représentants d’usagers 

siégeant dans les commissions des usagers (CDU) des établissements de santé (qui 

se substituent au CRUQPC). 

� Développer la communication, l’information et la promotion des droits des 

usagers : 

� En poursuivant le développement du site internet dédié à la démocratie en 

santé en Bourgogne Franche-Comté  

� En développant des outils de communication (ex : mini film ; guide sur le label 

droits des usagers …) 

� En relayant certaines journées nationales, européennes relatives aux droits 

des patients 

 

- au développement du projet métier «Participation citoyenne et droits des usagers » via des 

initiatives comme 

� Initier de nouvelles formes de participation citoyenne sur les territoires dans le 

cadre de la mise en place des conseils territoriaux de santé, dans la mise en place 

des GHT et dans le  cadre des parcours de santé engagés par l’ARS (exemple : mise 

en place d’un conseil consultatif des personnes en situation de handicap, ou de 

rencontre inter CVS pour les PA) 

 

� organiser un séminaire sur la participation des personnes accompagnées dans le 

secteur médico-social 

� poursuivre l’organisation des débats au niveau de la nouvelle grande région 

� développer de nouveaux outils notamment numériques et explorer la voie des 

réseaux sociaux pour mieux rejoindre les citoyens et les informer de leurs droits 

et/ou pour collecter leurs attentes … 
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Axes Propositions 2016 Priorisation 

1) Formation des membres de la CRSA 20 000 € Priorité 1  

 

2) Formation des représentants d’usagers 60 000 € Priorité 1  

 

3) Evolution du site ma santé en BFC 30 000 € Priorité 1  

 

4) Développement de la dynamique «Label droits 

des usagers » 

10 000 € Priorité 2  

 

5) Participation citoyenne dans les territoires 

  / nouveaux dispositifs de proximité 

15 000 € Priorité 1  

 

6) Promotion droits des usagers 15 000 € Priorité 1  

 

8) Débats publics 2016-2017 80 000 € Priorité 3  

 

ACTIONS ARS BFC : TOTAL 2016 230 000 €   

 

 

Cette proposition est basée sur l’hypothèse de 346 000 € correspondant aux crédits notifiés 2015 (101 000 

€) auxquels se sont ajoutés 120 000 € (décision du DG ARS B afin de rester sur une dotation de l’appel à 

projet équivalente à celle de 2014) en Bourgogne et 125 000 € (reliquat 2014) en Franche-Comté. 

A cette hypothèse, on été ajoutés de nouveaux moyens nécessaires pour développer le nouveau projet 

métier « participation citoyenne et droits des usagers » et mettre en œuvre la formation obligatoire des 

usagers prévue dans la nouvelle loi. 

 

Les débats publics sont priorisés 3 cette année du fait de l’organisation en mars/avril  2016 de 4 débats 

publics en Bourgogne. 

 

 
 


